
Loi « travail » (El Khomri) 

C’est vos droits  
 qu’on assassine !  

 
Lycéen ou étudiant, salarié, demandeur d’emploi, femme au foyer ou retraité, le 

projet de loi El Khomri aura des conséquences sur votre vie, s’il est adopté. 

Pour les salariés, futurs salariés et demandeurs d’emploi : 
Emplois plus précaires, Salaires plus faibles, Conditions de travail aggravées 

 Tous précaires ! Même ceux qui ont 
réussi à décrocher un CDI n’auraient 
plus aucune protection : le patron 
pourrait casser le CDI dès la moindre 
baisse du chiffre d’affaire ou des 
bénéfices, sans contestation possible ! 

 Tous inégaux ! Les droits des salariés 
ne seraient plus fixés par le Code du 
Travail ou les conventions collectives, 
mais entreprise par entreprise. 

 Des salaires en baisse. Le salarié qui 
refusera la baisse de salaire prévue 
dans son entreprise serait licencié pour 
« motif personnel », comme s’il avait 
commis une faute ! 

 Des journées à rallonge. La loi El Khomri permet des journées de 10H, des 
semaines de 60 heures ! Soumis aux aléas de la production ou des ventes, le 
salarié devra être disponible pour le patron sans respect de sa vie de famille. 

 Des majorations d’heures sup amputées. Non seulement elles pourront être 
réduites à 10% au lieu de 25 % mais elles ne seront dues qu’au bout de 3 ans si 
elles n’ont pas été « compensées » par des périodes de « sous-activité ». 

 La flexibilité à outrance. Les temps partiels ne seront prévenus des changements 
de leurs horaires de travail que 3 jours à l’avance !  

Est-ce comme cela que nous voulons travailler ? 

Est-ce cela l’avenir que nous voulons laisser à la jeunesse ? 

 



Pour les familles et les retraités 
La loi El Khomri menaces nos retraites et les remboursements de soins. 

Les familles et les retraités sont solidaires des jeunes, salariés et des demandeurs 
d’emploi car ce sont leurs conjoints, leurs enfants, leurs amis, leurs voisins. Mais en 
plus les retraités et les familles sont directement menacés par la loi El Khomri. 

Des emplois plus précaires et moins payés, c’est autant de cotisations en moins dans 
les caisses de retraites et de la sécu, pour nos pensions, pour les allocations, pour les 
remboursements de médicaments et de soins. 

Ce sera le prétexte à réduire encore notre protection sociale. 

La casse du code du travail fragiliserait tous nos droits ! 

Trop d’injustices ! 
Le gouvernement s’attaque à nos salaires, à nos droits, alors que : 

 Les grands patrons roulent sur l’or : le patron de Peugeot M. Tavares double 
son salaire : 14 500 € par jour, samedis et dimanches compris ! 

 L’argent coule à flots dans les paradis fiscaux comme le Panama. 

Ensemble, on peut gagner  
Le succès des manifestations et l’action des jeunes ont déjà obligé M. Valls à manœuvrer : 

 Il voulait limiter les indemnités versées par les Prud’hommes en cas de 
licenciement abusif. Il affirme aujourd’hui que son barème ne sera qu’indicatif. 

 Il promet aux lycéens et étudiants qui bénéficient de bourses d’étude, qu’ils 
pourront avoir une allocation de 200 € pendant 4 mois en attendant leur 
premier emploi. 

Ces petites manœuvres ne changent rien. Elles prouvent seulement que le 
gouvernement a peur des manifestations actuelles : 

 Les organisations de jeunes, les syndicats CGT, FO, FSU, Solidaires appellent à 
poursuivre l’action jusqu’au retrait de ce mauvais projet de loi.  

 La CGT a fait des propositions pour une autre réforme permettant d’améliorer 
le Code du Travail, de réduire la précarité, d’augmenter les droits des salariés. 

Manifestation 
jeudi 28 avril à 14 H 
Champ de Foire de Montbéliard 

Et dimanche 1er mai, manifestation à 10H à la Gare de Montbéliard  


